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Erwägungen

E. 1
Les décisions de l'autorité de protection de l'adulte peuvent faire l'objet d'un recours devant
le juge compétent (art. 450 al. 1 CC). Dans le domaine du placement à des fins d'assistance,
le délai de recours est de dix jours à compter de la notification de la décision entreprise (art.
450b al. 2 CC). Le recours formé contre une décision prise dans le domaine du placement à
des fins d'assistance ne doit pas être motivé (art. 450e al. 1 CC). En l'espèce, le recours a été
formé dans le délai utile de dix jours et devant l'autorité compétente (art. 72 al. 1 LaCC). Il
est donc recevable à la forme s'agissant des conclusions qui relèvent de la compétence de la
Chambre de surveillance en l'occurrence, soit le placement à des fins d'assistance.

E. 2
2.1.1 Aux termes de l'art. 426 al. 1 CC, une personne peut être placée dans une institution
appropriée lorsque, en raison de troubles psychiques, d'une déficience mentale ou d'un
grave état d'abandon, l'assistance ou le traitement nécessaire ne peuvent lui être fournis
d'une autre manière (al. 1). La personne concernée est libérée dès que les conditions de
placement ne sont plus remplies (al. 3). La personne concernée ou l'un de ses proches peut
demander sa libération en tout temps. La décision doit être prise sans délai (al. 4). La loi
exige la réalisation de trois conditions cumulatives, à savoir une cause de placement
(troubles psychiques, déficience mentale ou grave état d'abandon), un besoin d'assistance ou
de traitement ne pouvant lui être fourni autrement et l'existence d'une institution appropriée
permettant de satisfaire les besoins d'assistance de la personne placée ou de lui apporter le
traitement nécessaire (MEIER/LUKIC, Introduction au nouveau droit de la protection de
l'adulte, p. 302, n. 666). En cas de troubles psychiques, la décision de placement à des fins
d'assistance doit être prise sur la base d'un rapport d'expertise (art. 450e al. 3 CC). Dans son
rapport, l'expert doit se prononcer sur l'état de santé de l'intéressé. Il doit également indiquer
en quoi les éventuels troubles psychiques risquent de mettre en danger la vie de la personne
concernée ou son intégrité personnelle, respectivement celles d'autrui, et si cela entraîne
chez lui la nécessité d'être assisté ou de prendre un traitement (ATF 137 III 289 consid. 4.5
p. 292 ss.; arrêt 5A_469/2013 du 17 juillet 2013 consid. 2.4). Dans l'affirmative, il incombe
à l'expert de préciser quels seraient les risques concrets pour la vie ou la santé de cette
personne, respectivement pour les tiers, si la prise en charge préconisée n'était pas mise en
œuvre (à propos de la notion de danger concret : arrêts 5A_288/2011 du 19 mai 2011
consid. 5.3; 5A_312/2007 du 10 juillet 2007 consid. 2.3; cf. également infra consid. 6.2.3).
Il doit encore indiquer si, en vertu du besoin de protection de l'intéressé, un internement ou
une rétention dans un établissement est indispensable, ou si l'assistance ou le traitement
nécessaire
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C/22380/2019-CS pourrait lui être fourni de manière ambulatoire. Le rapport d'expertise
précisera également si la personne concernée paraît, de manière crédible, prendre
conscience de sa maladie et de la nécessité d'un traitement. Enfin, l'expert doit indiquer s'il
existe un établissement approprié et, le cas échéant, pourquoi l'établissement proposé entre
effectivement en ligne de compte (ATF 137 III 289 consid. 4.5 p. 292 s.; à propos de la
notion d'institution "appropriée"; ATF 112 II 486 consid. 4c p. 490; 114 II 213 consid. 7 p.
218 s.). La formulation de l’al. 3 de l’art. 450e CC met en évidence que l’expert doit être
indépendant et ne pas être membre de l’instance judiciaire de recours. En cas de troubles
psychiques, la décision doit être prise sur la base d’une expertise externe; le nouveau droit
est ainsi conforme à la jurisprudence la plus récente de la CourEDH (STECK, Protection de
l’adulte, in CommFam, ad art. 450e CC n. 16). 2.1.2 En cas de placement à des fins
d’assistance, la personne concernée est en principe entendue par l’autorité de protection de
l’adulte réunie en collège (art. 447 al. 2 CC).

E. 3
Le droit d'être entendu est une garantie de caractère formel, dont la violation entraîne en
principe l'annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances de succès du
recours au fond (ATF 135 I 279 consid. 2.6.1, JdT 2010 I 255). Ancré à l'art. 29 al. 2 Cst.
féd., il garantit au justiciable le droit de s'exprimer avant qu'une décision soit prise à son
détriment, d'avoir accès au dossier, de prendre connaissance de toute argumentation
présentée au tribunal et de se déterminer à son propos dans la mesure où il l'estime
nécessaire (ATF 139 I 189 consid. 3.2). Il ne confère en revanche pas le droit d'être entendu
oralement (arrêt du Tribunal fédéral 5A_225/2011 du 9 août 2011 consid. 3.2) et ne
s'oppose pas à ce que l'autorité mette un terme à l'instruction lorsque les preuves
administrées lui ont permis de forger sa conviction, quand bien même le procès est soumis à
la maxime inquisitoire (arrêt du Tribunal fédéral 5A_11/2014 du 3 juillet 2014 consid. 2.1).

E. 4
En l'occurrence, la recourante n'a pas été entendue par le Tribunal de protection. Celui-ci a
directement substitué au placement à des fins d'expertise le placement à des fins
d'assistance, sans aucune mesure d'instruction. Cela étant, aux conclusions de l'expert (qui
excluait en particulier un retour immédiat à domicile), certes non entendu à ce stade,
s'ajoutait la circonstance que la recourante était déjà à la Clinique de B______, en exécution
du placement à des fins d'expertise. Ce qui précède, fondant une urgence particulière,
justifiait le prononcé d'un placement à des fins d'assistance à titre provisionnel, au sens de
l'art. 445 al. 1 CC, avant qu'il soit procédé à l'audition de la recourante ainsi qu'à d'éventuels
autres actes d'instruction.
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C/22380/2019-CS La décision provisionnelle attaquée ne consacre ainsi pas de violation du
droit d'être entendue de la recourante. Justifiée au vu des conclusions de l'expertise, elle sera
confirmée, les conditions de l'art. 426 al. 1 CC étant réalisées, à tout le moins sous l'angle
provisionnel. En tout état, le Tribunal de protection continuera l'instruction de la procédure
avant de rendre une décision au fond, comme il l'a déjà prévu dans la décision attaquée, ce
qui lui permettra de mesurer si l'encadrement que l'avocat de la recourante, qui vient de se
constituer, et la curatrice se proposent de mettre en place pourrait être adéquat et suffisant.

E. 5



La procédure est gratuite (art. 22 al. 4 LaCC). * * * * *
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C/22380/2019-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance :

A la forme : Déclare recevable le recours formé le 30 juillet 2022 par A______ contre
l’ordonnance DTAE/4895/2022 rendue le 21 juillet 2022 par le Tribunal de protection de
l’adulte et de l’enfant dans la cause C/22380/2019. Au fond : Le rejette. Dit que la
procédure est gratuite. Siégeant : Madame Sylvie DROIN, présidente ad interim; Madame
Paola CAMPOMAGNANI et Monsieur Ivo BUETTI, juges; Madame Carmen FRAGA,
greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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